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CONCOURS Ingenieurs et architectes suisses n« 26 18 decembre 1986

Organisaleur Sujet
CP: concours de

projet
CI: concours d'idees

Conditions d'admission Date de IAS
reddition N°
(Retrait de la Page
documentation)

Dep. federal de l'interieur,
Office federal
des construetions

Immeuble pour
l'enseignement et la recherche,
EPFZ, Leonhardstrasse,
Zürich CI

Architectes domicilies ou etablis depuis le 1er Jan- 19 dec. 86
vier 1985 dans le canton de Zürich ou ressortissants (21 juil. -
de ce canton 26 sept. 86)

Commune bourgeoise,
Saint-Gall

Lotissement Achslengut,
Saint-Gall, CP

Architectes domicilies ou etablis en ville de Saint-
Gall avant le 1 "juillet 1985 ou bourgeois de cette ville

19 dec. 86
(11 aoüt-
5 sept. 86)

Ville de Lancy/GE Liaison architecturale en¬
tre les quartiers du Bachet-
de-Pesay et des Palettes,
au Grand-Lancy, CI

Architectes etablis dans le canton de Geneve avant le 30 janv. 87 13/86
l«janvier 1986 (1" sept. 86) p. B 54

Gouvernement
de la Principaute
du Liechtenstein,
commune de Vaduz

Amenagement du quartier
du gouvernement, PI

Professionnels etablis ou domicilies au moins depuis 30 janv. 87
le 1 "janvier 1985 au Liechtenstein ou ressortissant de (19 sept. 86)
la Principaute

Municipalite
de Liestal/BL

Reamenagement de la rue
de l'Hötel-de-Ville, CP

Ingenieurs, planificateurs, architectes et paysagistes 2 fev. 87
domicilies ou etablis en Suisse nord-occidentale (BL, (23 juin 86)
BS, districts AG, SO et BE avoisinants) ainsi que les
ressortissants de Bäle-Campagne

Ville de Bienne Home pour malades chro-
niques, chemin de Cerlier,
Bienne, CP

Independants etablis ou domicilies avant le lerjanvier 23 fev. 87
1981 dans les districts de Bienne, Büren, Courtelary, (30 sept. 86)
Cerlier, Moutier, La Neuveville, Soleure, Lebern/SO
ou Neuchätel

Ville de Geneve Amenagement de la Plaine
de Plainpalais, CP

Architectes, arch. paysagistes, etudiants EAUG, EPF, 27 fev. 87 23/86
EIG ou Techn. Lullier, domicilies dans le canton de- (28 nov. 86) p. B 98
puis le lerjanvier 1985, ainsi qu'archit. ou etudiant ori-
ginaire du canton de Geneve

Societe immobiliere
de l'arrondissement
scolaire de Coppet SA
et commune
de Coppet/VD

College secondaire
intercommunal et centre sportif

communal, CP

Arch. reconnus par le Conseil d'Etat vaudois domici- 31 mars 87
lies ou etablis dans le canton de Vaud avant le lerjan- (5 dec. 86)
vier 1986 et arch. vaudois etablis hors du canton el
repondant aux criteres de reconnaissance

Departement des travaux
publics de la Republique
et canton de Neuchätel

Nouveau Musee cantonal
d'archeologie et centre
de recherche, Hauterive-
Champreveyres (NE), CP

Architectes domicilies ou etablis dans le canton
depuis le 1 "janvier 1986 el inscrits au Registre neuchäte-
lois, architectes neuchätelois domicilies en Suisse,
REG A ou B. En outre, 8 bureaux invites

10 avril 87 23/86
(31 janv. 87) p. B 9\

Commune de Nidau
et chemin de fer
Bienne-Täuffelen-Anet
(BTI)

Amenagement du quartier
de la gare ä Nidau, CP

Architectes etablis ou domicilies dans les districts de
Nidau ou de Bienne

30 avril 87

nouveau: (27 oct. 86)

Communaute de l'Ecole Ecole secondaire
secondaire, Porrentruy/JU ä Porrentruy, CP

Arch. inscrits au Registre cantonal des bureaux d'ar- 30 avril 87
chitectes, arch. jurassiens d'origine etablis en Suisse, (30 nov. 86)
dipl. Hautes Ecoles ou Reg. A, etudiants jurassiens
en 4C annee d'etudes des Hautes Ecoles

suit

Groupe specialise
pour l'amenagement
du territoire
et l'environnement
de la SIA

Quel avenir pour l'amenagement

du territoire el
l'environnement? CI

Jeunes gens nes ä partir de 1958, interesses ä l'amenagement

du territoire, en cours de formation
professionnelle dans ce domaine ou pratiquant dejä cette
diseipline

30 avril 87 23/86
p. B98

B 117
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College secondaire intercommunal
et centre sportif communal, Coppet

Ouvertüre
La Societe immobiliere de l'ar-
rondissement de Coppet SA
(ARSCO) et la commune de Coppet

organisent un concours de
projets (selon art. 6 du reglement
SIA 152) pour la realisation d'un
College secondaire intercommunal

et d'un centre sportifcommunal
dans le secteur dit des « Roja-

lets», sur territoire de la commune
de Coppet.

Ce concours est ouvert aux architectes

reconnus par le Conseil
d'Etat vaudois, domicilies ou etablis

sur le territoire du canton de
Vaud avant le 1« janvier 1986, et
aux architectes vaudois etablis
hors du canton et repondant aux
criteres de reconnaissance du
Conseil d'Etat.
Une somme de Fr. 100000.- est
mise ä disposition du jury pour
l'attribution de 7 ä 9 prix. En outre,

une somme de Fr. 10000.-est
reservee pour d'eventuels achats.

Industrie automobile:
grosse commande
ä une usine genevoise

Honeywell Lucifer, ä Geneve,
vient de recevoir de Bendix
Electronics Corp., ä Toulouse, une
commande portant sur la livraison

d'une valve proportionnelle
pour contröler la pression dans
une nouvelle generation de
transmissions automatiques ä

meilleur rendement.
Le contrat concerne un volume
de quelque 25 millions de francs
suisses. La valve, fonctionnant
selon des principes numeriques
et geree electroniquement, est
une valve pilote qui contröle la
valve hydraulique principale
d'une boite automatique äquatre
rapports. Elle aide ä economiser
le carburant, ä rendre le transport
plus confortable et ä augmenter
la fiabilite et la duree de vie de la
transmission.

Recherche et Industrie

Les etudiants de l'EPFL
ä l'approche de l'an 2000
Les etudiants de la Junior Entreprise

de l'Ecole polytechnique
föderale de Lausanne ont organise
les 6 et 7 novembre 1986 un
forum place sous le theme des
relations entre la recherche et
l'industrie. La recherche
fondamentale ou appliquee est une
arme indiscutable pour gagner les
vives batailles technologiques et
economiques que se livrent le
vieux continent et le reste du
monde. Au centre de cet enjeu,
les futurs ingenieurs se preoccu-
pent de cette evolution et ont
entendu, sur ce sujet, trois
Conferenciers, venus de trois pays dif-

B 118

Jury
H. Paccaud, syndic de Coppet
(President); H. Glatz, syndic de
Crans-pres-Celigny; H. Vittoz,
conseillere municipale, Commu-
gny; J.-Cl. Christen, architecte,
Gland; A. Galfetti, architecte,
Bellinzone; R. Vittone, architecte,

Vuarrens; R. Willomet, architecte

au Service des bätiments de
l'Etat de Vaud, Lausanne.
Suppleants: F. Meylan, conseiller

municipal, Mies; F. Bernas-
coni, architecte-urbaniste,
Lausanne. Experts: M. Cardinaux,
representant le bureau des
construetions scolaires et des
bätiments, DIPC; J.-Cl. Oulevey,
directeur des ecoles, Coppet.
Les documents de base seront
envoyes aux concurrents des le
5 decembre 1987.
Les questions et demandes de
renseignements peuvent etre
transmises pour les concurrents
inscrits jusqu'au 9 janvier 1987.
La remise des projets est fixee au
31 mars 1987.

ferents: M. Jack Beattie, directeur

scientifique du Science and
Engineering Research Council
de 1978 ä 1980, M. Franco Donati,
directeur d'Invertomatic SA,
membre du Conseil des EPF et
Hubert Curien, ministre francais
de la Recherche et de la Technologie

de 1984 ä 1986. L'attitude du
Gouvernement anglais ä l'egard
de la recherche et du developpement,

celle du grand public apres
Challenger et Chernobyl, le defi
international lance aux PME et ä

l'EPFL, les interactions de la
recherche et de la technologie dans
I'espace ont ete les prineipaux
sujets abordes.
Ce forum 1986, resolument tour-
ne vers l'avenir, a attire pres de
700 partieipants et des dizaines
d'industries ont profite de cette
occasion pour rencontrer les
futurs ingenieurs.

Les fibres de carbone
remplacent tendons
et ligaments

On emploie de plus en plus les
fibres de carbone comme implants
chirurgicaux. Elles ont le grand
avantage de ne pas perdre leur
elasticite en se fatiguant, au
contraire des ligaments metalliques.
Comme les fibres de carbone ne
provoquent aucune sorte d'irri-
gation dans l'organisme, la
Chirurgie les utilise en remplacement

de ligaments souples ou de
tissus mous. Mais des fibres
synthetiques biologiquement tole-
rees sont egalement utilisees
comme succedanes de tissus
durs, sous forme de plaques ou
de tiges. Ils servent ä la reconsti-
tution de tendons et d'articula-
tions chez l'homme ou l'animal
(chiens, chevaux).

La fibre de carbone sert de tuteur
aux nouvelles cellules du corps,
de sorte que les fibres integrees
sont bientötremplacees parle tissu

naturel. Lors de graves blessu-
res, les fibres de carbone peuvent
etre employees pour ressouder
un tendon ou relier entre eux des
tendons dechires.
Toutefois, cette substance ne se
prete pas ä n'importe quel type
d'implant, car eile a Pinconve-
nient de demeurer dans le tissu.
Aussi cherche-t-on ä developper
des materiaux qui restent dans
l'organisme jusqu'ä ce que les
nouveaux tissus se forment mais
qui puissent etre ensuite resor-
bes par ces tissus, de facon ä eviter

tout phenomene de rejet.
Dans les cas de fractures osseu-
ses, lorsqu'on ne peut appliquer
des plaques metalliques, les
plaques en resine synthetique
renforeees de fibres de carbone
s'averent irremplacables. De
plus, elles stimulent la guerison
du fait de leur elasticite.

La fraise dentaire releguee
aux oubliettes

Le Slogan publicitaire : «Maman,
maman, il n'a pas du fraiser» de-
viendra bientöt une realite en
matiere de soins dentaires. La
firme americaine National Dental
Products ä New Brunswick (New
Jersey) vient de developper une
Solution chimique saline d'aeide
butyrique amine N-chloralpha
destinee ä nettoyer les caries.
Ainsi les moyens anesthesiants,
seringue et fraise, appartiendront
bientöt au passe. La nouvelle
arme miracle contre les caries
s'applique de la facon suivante:
apres Ouvertüre de la cavite, le
dentiste la remplit de la Solution
chimique chaude et abrase, au
moyen d'un fuseau ä air comprime,

la paroi evidee de la dent. En
I'espace de vingt secondes, la
Solution chimique commence ä dis-
soudre la carie, qui consiste en
dentine deealeifiee et enzymes
bacterielles en decomposition.
Nettoyage et obturation ne pren-
nent pas plus de cinq minutes.
La Solution chimique n'attaque
ni l'email ni la dentine quand ils
sont en bonne sante; eile est non
toxique et inoffensive pour les
tissus.

La premiere centrale
electrique eolienne
reliee au reseau

L'electricite provenant de la force

du vent est maintenant une
realite dans l'approvisionnement
norvegien courant. Le moulin
installe sur la petite ile de Froya,
au large des cötes du centre de la
Norvege, fournit 55 kW aux habitants

lorsque le vent est süffisant.
Ce qui couvre parfaitement les
besoins de 12 ä 15 familles. La
preparation, l'achat et la mise en place

du moulin ä vent, fabrique au
Danemark, ont coüte environ
855000 francs.
L'emplacemenl du moulin a ete
soigneusement etudie. Les vents
ä l'endroit choisi sont parfaits
pour les essais qui vont etre realises.

Les societes engagees dans
ce projet veulent etudiersi de tels

moulins pourraient etre rentables

dans d'autres endroits. Le
directeur de la centrale de distribution

locale pense que la force du
vent pourrait etre süffisante pour
repondre aux besoins de beaucoup

de petites collectivites locales

isolees.
L'energie du vent ne saurait
toutefois etre jamais la source principale

d'eiectricite en Norvege.
Annuellement le moulin de Fraya
ne pourra fournir qu'environ
130000 kWh, soit une petite frac-
tion des besoins de la collectivite
locale. Le vent pourrait, cependant,

etre un complement ä

l'energie hydro-electrique et aux
differents types de generateurs.
Toute une serie d'essais est
actuellement realisee avec le moulin

de Fraya, en collaboration
avec divers instituts de recherche.

II pourrait etre deplace pour
l'etude de son comportement. Si
les essais donnent des resultats
positifs, un plus grand nombre de
moulins de dimensions
superieures pourraient bien etre utilises

pour contribuer ä la production

electrique norvegienne.

Le Centre de formation
de PASMC fait peau neuve

L'Association suisse des maitres-
couvreurs (ASMC) a inaugure
recemment son centre de formation

modernise et agrandi. Les
travaux, qui ont dure environ
huit mois, ont coüte 1,5 million
de francs.
Le Centre de formation de
l'ASMC ä Uzwil fait office d'eco-
le professionnelle centralisee et
de centre d'instruction pour tous
les couvreurs et les apprentis
couvreurs de Suisse. L'augmentation

du nombre des apprentis
et des besoins au niveau de la
formation continue ont entraine
une penurie de locaux toujours
plus importante, de teile sorte
que la renovation et l'agrandisse-
ment du centre etaient devenus
une necessite.

Eaux suisses
outre-Atlantique

Pour la premiere fois, l'entreprise
suisse Sources Minerales Hen-
niez SA a envoye, en mai dernier,
ses eaux minerales outre-Atlantique.

En effet, non contente d'etre
depuis longtemps dejä le numero
un des eaux minerales en Suisse,
eile se lance ä la conquete du
marche americain! C'est ainsi
que les Americains peuvent se
desalterer d'eaux minerales suisses

naturelles et gazeuses. Les
livraisons, on l'imagine aisement,
ne sont pas faciles ä effectuer.
Elles se fönt par Containers dont
chacun peut contenir soit
38016 bouteilles (25 cl), soit
12672 (75 cl), soit encore 9360
(1,5 1). Une innovation qui en
dit long sur les intentions de la
societe.
Parallelement ä cette grande
premiere, Sources Minerales Hen-
niez SA etait en fete en mai
dernier pour marquer l'inaugura-
tion de toute une gamme de
nouvelles machines ultramodernes
permettant de faire face aux
exigences sans cesse croissantes
de la clienteie.
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